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SÉCURISER L’ACCÈS À L’EAU  
ET À L’ASSAINISSEMENT

L’eau est un bien commun menacé 
en Méditerranée puisque la région 
héberge près de 60% de la popu-
lation mondiale faiblement pourvue 
en eau, c’est-à-dire, dotée de moins 
de 1 000 m3 d’eau/habitant/an. Les 
PSEM, caractérisés par une situa-
tion de stress hydrique structurelle, 
doivent faire face à des pressions 
anthropiques croissantes. Alors que 
les demandes en eau dans ces pays 
avoisinent aujourd’hui 300km3/an, 
et devraient augmenter de 20% d’ici 
2025, les défis à relever sont nom-
breux et nécessitent : l’amélioration 
de l’accès à l’eau potable et de sa 
qualité, une plus grande efficacité 
dans les usages, une collecte et un 
traitement systématique des eaux 
usées (domestiques et industrielles), 
la lutte contre les pollutions diffuses 
(80% des pollutions marines étant 
d’origine terrestre), l’adaptation de 
la gestion des ressources en eau 
aux impacts du changement clima-
tique, etc. 
Ces enjeux, de même que la géo-
graphie particulière de la région, 

qui réunit au sein d’un même bas-
sin des pays confrontés à des pro-
blématiques communes, plaident 
en faveur d’une coopération ac-
crue entre l’ensemble des États et 
acteurs concernés. C’est pourquoi 
les réflexions engagées par l’IPE-
MED, dès 2009, ont convergé vers 
la nécessité d’une gestion intégrée 
de la demande et des ressources 
en eau et d’une gouvernance de 
l’eau plus efficace et inclusive en 
Méditerranée. 

DES OUTILS AU SERVICE D’UNE 
GOUVERNANCE RENOUVELÉE

Pour cela, l’IPEMED préconise des 
outils de collaboration et de régu-
lation régionale pour sécuriser le 
droit à l’eau et à l’assainissement en 
Méditerranée : 
 La mise en œuvre de mécanismes 
de financement innovants, ou 
« micro-taxes de solidarité », afin 
de combler une partie du déficit 
de financement identifié dans les 
secteurs de l’eau et de l’assai-
nissement et de sécuriser, ainsi, 
l’accès des populations méditer-

ranéennes à des sources d’eau 
améliorées, à des installations  
sanitaires et à l’hygiène. 

 La mise en place d’une Agence 
méditerranéenne de l’eau, décli-
née en trois échelons complémen-
taires : un système d’informations 
neutre et indépendant sur les res-
sources en eau et les causes de 
la pollution de la Méditerranée 
(« Réseau Méditerranéen de Res-
sources sur l’Eau »), un Comité de 
bassin décisionnaire rassemblant 
les parties prenantes (« Comi-
té Méditerranéen des acteurs de 
l’eau ») et un Exécutif, à qui pour-
rait revenir la gestion des méca-
nismes de financement innovants 
identifiés. 

Ces recommandations, qui visent à 
faire de l’eau la pierre angulaire d’un 
nouveau modèle de coopération en 
Méditerranée, permettent égale-
ment de consacrer le rôle central de 
l’eau, vecteur invisible qui sous-tend 
les défis liés à l’agriculture, à l’éner-
gie, à la santé, ou même au déve-
loppement touristique, comme en 
témoigne l’étude sur la qualité des 
eaux de baignade et l’amélioration 
de l’assainissement dans le bassin 
méditerranéen, publiée en 2013.  
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Relever les défis de l’eau 
à travers une Agence 

Méditerranéenne de l’eau

F. Comair, E. Orsenna, H. Lainé, 2008

Colloque Suez-IPEMED, 2008



«Dès 2011, l’IPEMED et le 
REMOB ont mis en place un 
groupe de travail de prospective 
pour l’avenir hydro politique de 
la région dans le but de proposer 
la création d’un « Comité de 
bassin de la Méditerranée » qui 
réunisse l’ensemble des acteurs 
et qui soit en mesure de définir 
de manière concrète les objectifs 
et les principes qui doivent définir 
les politiques de l’eau dans la 
région. Or la mise en place d’une 
Agence Méditerranéenne de 
l’Eau, autorité morale et instance 
de régulation régionale, est 
plus que jamais essentielle, à la 
lumière des diverses menaces 
environnementales qui guettent 
la Méditerranée. Plateforme de 
dialogue, de rencontre et de 
transfert de savoirs, cette agence 
pourrait, par la promotion d’une 
« culture de l’eau », donner une 
sérieuse impulsion à la coopération. 
Pour tous les dirigeants de la 
Méditerranée, l’objectif que 
l’IPEMED et le REMOB ont voulu 
atteindre et continuent à poursuivre 
consiste à ancrer la politique de 
la gestion de l’eau par bassin 
et à renforcer la solidarité entre 
les nations autour du slogan : 
ensemble pour le bon état de l’eau 
en Méditerranée. »

Fadi Comair
Président d’honneur du REMOB

Directeur général des ressources 
hydrauliques et électriques au ministère 

de l’Énergie et de l’eau libanais
Expert associé
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Eau
assainissement

des villes et pays
riverains

de laMéditerranée
sous la direction
de claude martinand
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SMÉDITERRANÉE
POUR LA

sans même tenir compte de l’impact du réchauf-
fement climatique, la Méditerranée connaît déjà des
problèmes d’accès à l’eau et à l’assainissement qui
peuvent conduire à de véritables conflits de l’eau.
Pourtant, l’eau peut devenir la pierre angulaire
d’une filière économique de haut niveau, et d’une
coopération internationale ambitieuse qui contri-
buerait à faire de la Méditerranée une «éco-région»
leader sur la scène internationale. 

Les priorités sont bien connues: la gestion par la
demande et l’efficience de l’utilisation de l’eau; l’amé-
lioration de la gouvernance locale et nationale; une
tarification pertinente économiquement et juste socia-
lement ; la sécurisation juridique et financière des

investissements pour faciliter le partenariat public-
privé notamment dans le domaine de l’assainisse-
ment. Depuis 1976, les problèmes de l’eau en Médi-
terranée sont au centre de nombreuses réflexions,
sans que les résultats aient beaucoup avancé. 

Pour espérer devenir véritablement opération-
nelle, la Stratégie Méditerranéenne de l’Eau doit
pouvoir disposer d’une Agence Méditerranéenne de
l’Eau qui augmenterait et coordonnerait les moyens
et actions des diverses ONG et institutions dédiées
à l’eau en Méditerranée, et qui serait confiée pro-
gressivement aux professionnels des bassins hydro-
graphiques méditerranéens et tous périmètres per-
tinents selon les pays concernés.

Les Etats de l’UPM qui le
souhaitent créent une Agence
Méditerranéenne de l’Eau pour
coordonner et exécuter l’action et
les projets de l’eau en Méditer ra -
née. Cette Agence est à la disposition
du Secrétariat général de l’UPM
pour le Plan d’action de la Stratégie
Méditerranéenne de l’Eau. 

• Charte : l’Agence repose sur une
Charte Méditerranéenne de l’Eau,
qui rappelle les principes communs
de la Stratégie Méditerranéenne
de l’Eau, et dont le respect est
la condition du financement des
projets par les bailleurs internatio -
naux publics et privés. 

• Missions : information, documen -
tation et observation ; promotion
de nouvelles pratiques dans l’eau
agricole ; échange d’expériences
et expertise ; formation profession -
nelle et recherche, l’Agence jouant

dans le domaine de l’eau le même
rôle que le CIHEAM dans le
domaine agricole, et s’appuyant sur
un réseau de technopôles de part
et d’autre de la Méditerranée;
«hydro diplomatie», modélisation
des bassins hydrographiques
méditerranéens, réflexion en
matière de planification des
infrastructures régionales, réflexion
et médiation en matière de gestion
des eaux transfrontalières et des
crises et situations d’exception;
évaluation des projets soumis
au Secrétariat général puis, aussi
rapidement que possible, pouvoir
de décision en matière de projets
euroméditerranéens. 

• Financement : les Gouverne -
ments de la région qui le
souhaitent participent au
financement de l’Agence selon
des formules qui restent à
identifier et qui pourraient l’être
en fonction du niveau de richesse

du pays, du débit des fleuves
méditerranéens qui le traversent
et des polluants qu’ils déversent
en Méditerranée. Les bailleurs de
fonds y apportent leurs concours.

• Gouvernance : 
- regroupant des représentants
des Chefs de gouvernement des
Etats participants, des grandes
villes de la région, et les directeurs
des ONG et institutions dédiées à
l’eau en Méditerranée, un
«Conseil Euroméditerranéen de
l’Eau» donne les orientations
stratégiques de l’Agence ;
- l’animation et les décisions
exécutives de l’Agence elle-même
sont confiées aux professionnels
représentants les bassins ou
tous autres périmètres pertinents
selon le pays concerné associant
au mieux, et à la bonne échelle,
les acteurs publics et privés
de l’eau couvrant l’ensemble
des actions d’une gestion intégrée
de l’eau et de l’assainissement. 

RÉSUMÉ

PROPOSITIONS D’ACTION DE L’UPM

Une «Agence méditerra né -
enne de l’eau» pour passer
de la stratégie à l’action
Confier la coopération régionale aux
professionnels des bassins hydrographiques 
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Financer  
l’accès à l’eau  

et à l’assainissement   
en Méditerranée 

Caroline ORJEBIN-YOUSFAOUI 
chef de projet, ipemed

Juin 2014
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Les financements innovants : solution ou illusion ?

Construire la Méditerranée 
« Eau et assainissement des villes et pays 
riverains de la Méditerranée » 
juin 2009

Projets pour la Méditerranée 
« Une Agence méditerranéenne de l’eau 
pour passer de la stratégie à l’action » 
mai 2010

Construire la Méditerranée  
« Financer l’accès à l’eau et à  
l’assainissement en Méditerranée.  
Les financements innovants :  
solution ou illusion ? » 
 juin 2014

10 
 
événements organisés

Plus de 

700
 
acteurs sensibilisés 

9 
 
publications

c
h

if
fr

e
s 

c
lé

s

Colloque Suez-IPEMED, 2008


